
Sites interdits à la baignade pendant l’intégralité
de la saison touristique 2017, au motif d’une
qualité insuffisante

Nom de la commune
Nom de la plage

Ambon
Plage de Betahon
Plage de Cromenach

Douarnenez
Plage du Ris

Pleubian
Plage de Pors Rand

Ploulec’h
Plage du Pont-Roux

Plougoulm
Plage de Guillec

Santec
Plage de Théven
(coté droit)

Guissény
Plage de Barrachou
Plage de Croix

Ploudalmézeau
Plage de Tréompan
(face au ruisseau)

Landunvez
Plage du Château
(face au ruisseau)
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